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Annexe C

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Nantes, le 02 octobre 2019

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 août 2015 portant nomination de Mme Véronique PY, administratrice générale des
Finances publiques, en qualité de directrice régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et
du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques des Pays
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au 14
septembre 2015 la date d’installation de Mme Véronique PY dans les fonctions de directrice régionale
des Finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur
sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Mme Jocelyne 
PIGEONNEAU

Administratrice des Finances 
publiques Adjointe, 
responsable de la division 
Gestion Ressources Humaines

M. François VILLENEUVE

Administrateur des Finances 
publiques adjoint, responsable 
de la division Budget, 
Immobilier, Logistique et 
Informatique



Mme Françoise BOUCARD
Administratrice des Finances 
publique Adjointe, responsable 
de la division Dépense de l’Etat

Mme Caroline ARNAUD 
DESVIGNES

Inspectrice principale des 
Finances publiques, 
responsable de la division 
Stratégie, Contrôle de gestion, 
Qualité de service et 
Communication

M. Jacques BELLANGER

Inspecteur principal des 
Finances publiques, 
responsable du service 
formation et concours

Article 2 : Pour la Division Gestion Ressources Humaines 

Reçoivent  délégation de signature,  dans le cadre des attributions de leur service,  pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Sylvie ERIEAU
Inspectrice divisionnaire hors 
classe des Finances publiques

Mme Dominique MOCHON
Inspectrice des Finances 
publiques

- Reçoivent  délégation  de  signature  pour  exercer  ceux  délégués  spécialement  à  leur  chef  de
service,  à la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois
que le non-empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

- Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service,
les  divers  bordereaux  d’envoi  à  destination  du  réseau  ou  des  différents  correspondants,  les
accusés réception, les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution
de dossiers, l’énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Dany-Claude 
DOMINECH

Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Dominique RIDEL
Contrôleuse des Finances 
publiques

M. Gilles COCHENNEC
Contrôleur des Finances 
publiques

Mme Laurence RENODAU
Contrôleuse des Finances 
publiques

M. Philippe HAVIEZ
Contrôleur des Finances 
publiques

Mme Nathalie NEEL
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Brigitte RAIMBAUD
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Stéphanie POULAIN
Agente administrative des 
Finances publiques



- Reçoivent en outre délégation pour signer seuls, dans le cadre de leur service, tous les documents
nécessaires au visa de la paie ainsi que les pièces justificatives :

Mme Dominique RIDEL
Contrôleuse des Finances 
publiques

Article 3 : Pour le service Formation et concours

Reçoit délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de son service :

Mme Evelyne BADIER
Inspectrice  des  Finances
publiques

M. André SACHER
Inspecteur  des  Finances
publiques

Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à
la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci,  sans toutefois que le non-
empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service, les
divers  bordereaux d’envoi  à  destination du réseau ou des différents  correspondants,  les  accusés
réception, les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers,
l'énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Catherine AUDIAU
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Chantal LE LAY
Contrôleuse des Finances 
publiques

Frédérique PELE
Contrôleuse des Finances 
publiques

Virginie HERVE
Contrôleuse des Finances 
publiques

Article 4 : Pour la Division Budget, Immobilier, Logistique, Informatique

Reçoivent  délégation de signature,  dans le cadre des attributions de leur service,  pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Chantal GLOAGUEN
Inspectrice  divisionnaire  des
Finances publiques

M. Pierre LEPERE
Inspecteur  divisionnaire  des
Finances publiques

Mme Nathalie 
GUERMONPREZ

Inspectrice  des  Finances
publiques

M. Vincent GROSSIAT
Inspecteur  des  Finances
publiques



Article 5 : Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service et Communication

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de la division, pour signer les pièces
et documents relatifs aux attributions de la division.

M. Christophe GALICHET-
COHARDE

Inspecteur  des  Finances
publiques

M. Vincent MADROLLE
Inspecteur  des  Finances
publiques

M. Grégory CHAFFIN
Inspecteur  des  Finances
publiques

Article 6 : Pour la Mission Cabinet – Communication :

Reçoit délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de son service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de son service.

M. Vincent MADROLLE
Inspecteur  des  Finances
publiques

Article 7 : Assistant de prévention

Reçoit délégation de signature pour signer l’ensemble des correspondances et documents relatifs aux
attributions de l’assistant de prévention.

M. Alain RODICQ
Inspecteur  des  Finances
publiques

Mme Christel RUSAFA
Inspectrice  des  Finances
publiques

Article 8 : Centre de Services Partagés (CHORUS)

Reçoivent  délégation de signature,  dans le cadre des attributions de leur service,  pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service.

Mme Véronique VALVERDE
Inspectrice  des  Finances
publiques, adjoint du service

Article 9 : Pour la Division Dépense de l’Etat

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour recevoir, céder
ou  transférer  toutes  sommes  d’argent,  valeurs  ou  consignations,  de  signer  les  déclarations  de
recettes, récépissés, reconnaissances de dépôts, avis de règlements entre comptables,  ordres de
paiement, autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements, à l’étranger ou
par divers agents comptables, certifications de règlement sur les mandats, sur les ordres de paiement
et sur les divers documents comptables, endos de chèques de toute valeur, chèques sur le Trésor,
accusés  de  réception,  lettres  et  bordereaux  d’envoi,  demandes  de  renseignements,  pièces
justificatives et  plus généralement,  les pouvoirs  nécessaires pour signer  les pièces et  documents
relatifs aux attributions de son service.



Mme Anne-Marie
DIGONNET

Inspectrice divisionnaire des 
Finances Publiques, chef du 
centre de gestion des retraites

M. Bertrand BUHLMANN

Inspecteur des Finances 
publiques, adjoint au chef du 
service du centre de gestion 
des retraites

Mme Catherine FONTVIELLE
Inspectrice divisionnaire des 
Finances Publiques, chef du 
service liaison rémunérations

Mme Barbara GILLET-
GUILBAULT

Inspectrice des Finances 
publiques, adjointe au chef de 
service Liaison Rémunérations

M. Alain BREMOND
Inspecteur divisionnaire des 
Finances Publiques, chef du 
service facturier

M. Emmanuel MATELAMA
BAYEKOULA

Inspecteur des Finances 
publiques, adjoint au chef du 
service facturier

Mme Nadine POULINET
Inspectrice des Finances 
publiques, adjointe au chef du 
service facturier

Mme Maïna MORIZON

Inspectrice des Finances 
publiques, chef du service 
Autorité régionale de 
certification fonds européens

- Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions de
leur  service,  les  divers  bordereaux  d’envoi  à  destination  du  réseau  ou  des  différents
correspondants,  les  accusés  réception,  les  demandes  de  renseignements  et  de  pièces
justificatives pour constitution de dossiers, l’énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Séverine MORISSEAU

Contrôleuse  principale  des
Finances  publiques,  service
facturier, pour le périmètre de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée

Mme Catherine LAMIGE

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier,
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée

Mme Kristell GRAND

Contrôleuse  principale  des
Finances  publiques,  service
facturier pour le périmètre de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée

Mme Hélène THOMAS

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée,

Mme Annie CHIRON
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites

Mme Sylvie VINCENT
Contrôleuse  principale  des
Finances  publiques,  Centre
de gestion des retraites

Mme Cécile LUZEAU
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites



Mme Sylvie BERTHOME
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites

Mme Nicole LUCAS
Contrôleuse  principale  des
Finances  publiques,  service
Liaison Rémunérations

M. Thierry GUILBAUD
Contrôleur  principal  des
Finances  publiques,  service
Liaison Rémunérations

Mme Laurence
EPRINCHARD

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Autorité  régionale
de  certification  des  fonds
européens

Article 10 : La présente décision prend effet le 2 octobre 2019.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Loire-Atlantique.

A Nantes, le 2 octobre 2019

L'administratrice générale des finances publiques,
Directrice Régionale des Finances Publiques

des Pays de la Loire et du département de la Loire-atlantique

Véronique PY



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable de la trésorerie de PAIMBOEUF
Vu l’article L622-24 du code de commerce relatif aux redressement et à la liquidation judiciaire des
entreprises, 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publique,
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publique,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16

ARRETE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de : 

1°) signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuite et les
déclarations de créances ;

2°)  d’acquitter  tous  mandats  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives
prescrites par les règlements ;

3°) de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui
est confiée

4°) d’opérer à la Direction Régionale des Finances Publiques les versements aux époques prescrites et
en retirer récépissé à talon

5°) de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés,
quittances  et  décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres  pièces  demandées  par
l’administration

6°) de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, 

7°) de signer les virements de gros montants et / ou urgents, de signer les virements internationaux, de 
signer les chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la 
Banque de France,

Aux agents désignés ci-après et dans la limite de leurs attributions :

Nom et prénom des agents Grade
HELIN Laurent Contrôleur principal
DAVY Sophie Contrôleur
LE MASSON Mickaël Contrôleur 
TEFFAUT Armelle Contrôleur
BIGUET Sébastien Agent Administratif principal
GIGUET Bénédicte Agent Administratif principal

1



Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Loire-
Atlantique

                                                                              A Paimboeuf, le 1er octobre 2019
                                                                            

Le comptable, responsable de la trésorerie de Paimboeuf

Jean-François NAULEAU

2



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable de la trésorerie de PAIMBOEUF
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L.257A et R*247-4 et suivants ;
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16

Arrête

Article 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;

Aux agents désignés ci-après 

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

TEFFAUT Armelle Contrôleur 300 € 3 mois 3 000 €
ARNAULT Patrick Agent Adm Princ 200 € 3 mois 2 000 €

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Loire-
Atlantique

                                                                             A Paimboeuf, le 1er octobre 2019
                                                                            

Le comptable, responsable de la trésorerie de Paimboeuf

Jean-François NAULEAU




























































































